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INSCRIPTION 2008/2009 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Pour vous inscrire, nous vous fournissons :   
  

1) Une fiche d’inscription, 
 

2) Une information concernant l’assurance. Nous attirons votre attention sur l’intérêt que 
vous avez à souscrire un complément d’assurance, 
 

3) Le règlement intérieur du club, il est à signer par le joueur,   
  

4) La charte du patineur, elle est à lire et à signer, 
 

5) Un modèle de certificat médical type, 
 
6) Une autorisation parentale. 

 
Pour pouvoir enregistrer votre licence, vous devez obligatoirement nous remettre 
un certificat médical établi par votre médecin, per mettant la pratique du roller 
skating. (Impossible d’établir une licence sans ce document).  
 
Attention  :  
- Seuls les joueurs de – 18 ans ayants remis une autorisation parentale de sur 

classement signée des parents, et confirmée par le médecin sur le certificat médical, 
pourront évoluer dans la catégorie supérieure à la leur. 

- Seuls les licenciés « COMPETITION » peuvent participer aux rencontres sportives. 
 
 

Nous vous demandons de fournir : 
 

1) 2 photos d’identité, 
 

2) Un certificat médical (Possibilité de visite médicale gratuite au sein du club), 
 

3) une adresse email pour recevoir les infos du club, 
 

4) Le règlement de la cotisation (et des frais de transport si nécessaire). 
Pour les règlements, vous pouvez faire plusieurs chèques en indiquant au dos les 
dates de retrait. 

 
Nous vous remercions de nous rapporter tous ces éléments au cours d’un entraînement. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre compréhension et l’attention que vous mettrez 
à rendre la totalité des documents dans les meilleurs délais. 
 
Au plaisir de vous retrouver au gymnase. 
Le conseil d’administration du RCK Seynod 
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HORAIRES ET TARIFS :   
 
 
HORAIRES 
 
ECOLE DE PATINAGE ET DE HOCKEY        
   
          Enfants nés de 2002 à 2005  Mercredi 17h00 - 18h00 
  Samedi 10h00 - 11h30 
     

RINK HOCKEY COMPETITION      
     
          Minis (2000-2001 + surclassés) Mardi 17h30 -18h30 et Mercredi 15h30 -17h00 
 Poussins (98-99 + surclassés) Mercredi 15h30 -17h00 et Vendredi 17h30 -19h00 
          Benjamins (96-97 + surclassés) Mardi 18h00 – 20h00 et Vendredi 17h30 -19h00 

         Minimes (94-95 + surclassés)  Mardi 18h00 – 20h00 et Vendredi 19h00 -20h30 
 Cadets (92-93 + surclassés) Mardi 18h00 – 20h00 et Vendredi 19h00 -20h30 
 Juniors et Séniors (+ surclassés) Mardi 20h00 – 22h00 et Vendredi 20h30 - 22h30 
 Gardiens / Préparation Physique Mercredi 18h00 -19h30 

      

HOCKEY LOISIR            
 Féminines Mercredi 18h00 - 19h00  
 Ados, adultes    Mercredi  20h15 – 22h00  
     
     

ARTISTIQUE   
    
 Enfants et jeunes    Jeudi  18h00 – 19h30  
     
     
Ces horaires sont à titre indicatif et peuvent être modifiés.  
Tous les entraînements se déroulent au gymnase Max Décarre;   
sauf le hockey loisir et l'entraînement mini du mardi au gymnase Amedée Gordini. 
 
 
 
TARIFS 
   
Ecole patinage et Hockey (2002 à 2005), Hockey lois ir et Artistique  
 

80€ 
 

Ecole patinage et Hockey (2000-2001), Rink-Hockey ( 2000-2001) 
 

110€ 
 

Rink-Hockey Compétition (de poussins à seniors) 140€ 
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FICHE D’INSCRIPTION 2008-2009 
 
 
Nom adhérent 

   
Prénom 

 

 
Adresse 

    

 
Code postal 

   
Ville 

 

 
Sexe 

   
N° carte MRA 

 

 
Téléphone (s) 

 
Dom :                                   

  
Travail :                            

 

  
Port : 

  
E-mail : 

 

 
Date naissance 

   
 

 

 
Adhérents mineur 

   

Noms parents     

 
Activité  �  Ecole de patinage et de hockey 

�  Rink-hockey (compétition) �  Rink-hockey (loisir) �  Artistique 

 

 
PARTIE RESERVEE AU CLUB : 

 
N° Licence 

    

 
Date visite méd. 

   
Nom médecin 

 

    

 
Cotisation 

Ecole patinage et Hockey (2002 à 2004), Hockey loisi r adultes et Artistique         80€ 
Ecole patinage et rink Hockey (2000-2001)                                                              110€ 
Rink-Hockey Compétition (de poussins à seniors)                                                 140€ 

 
  

  
TOTAL 

 
___________€ 

     

 
Mode règlement 

 
�   Chèque     n°____________           n°___________ _         n°____________                                                                                                 

  
�   Espèces      

  
�   Chèques vacances     

 
Réglé le : 
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CERTIFICAT MEDICAL 
 
 
 

 
 
 
Certificat médical à découper : 

·  le faire remplir par votre médecin, 
·  ne pas oublier de cocher la case concernant l’autorisation de surclassement pour les 

compétiteurs, 
·  rapporter ce certificat signé avec les autres documents d’inscription. 

 
 
Le certificat médical sera collé directement derrière votre licence. 
 
 
 
AUTORISATION PARENTALE   
 

 
 
Autorisation parentale à découper : 

·  la remplir, 
·  ne pas oublier de cocher la case concernant l’autorisation de surclassement pour les 

compétiteurs, 
·  le rapporter signé avec les autres documents d’inscription. 
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CHARTE DU PATINEUR 
 

 
PRINCIPE : 
Le Roller City Knights Seynod (RCK Seynod), les entraîneurs, les responsables de 
groupes, les arbitres, les parents et les patineurs, s’engagent sur des principes et des 
valeurs communes. 
Cette charte est une volonté de définir les règles de vie, les devoirs et les droits de 
chacun dans les projets et les objectifs qui les animent. 
 
Tout sportif a le droit : 
   ����    De bénéficier d’un milieu sain, en particulier sans tabac ni dopage, 
   �    D’être respecté et traité avec dignité, 
   �    De participer à des entraînements et des compétitions adaptés à ses capacités, 
   �    D’avoir des temps de repos. 
 
Tout sport est porteur des valeurs d’effort individuel, du sens du partage, du respect 
de soi et des autres, dans un cadre règlementaire librement adapté par chacun. 
 
Ainsi, tout sportif, débutant ou champion, s’engage  à : 

·  Se présenter aux entraînements avec une tenue sportive adaptée à la pratique, 
avec son matériel au complet et être présent de façon régulière, ou le cas 
échéant, avertir ou faire avertir au préalable son responsable de sa non 
participation, dans un délai suffisamment tôt. 

·  Se conformer aux règles du jeu, se mettre en condition physique et s’échauffer 
correctement. 

·  Respecter les décisions de l’arbitre ou de l’entraîneur. Aucun sport ne peut 
exister sans arbitre. 

·  Respecter ses adversaires et ses partenaires, l’arbitre, ainsi que le public. En 
cas de non-respect de ces consignes, une exclusion temporaire ou définitive 
sera possible. 

·  Refuser toute forme de violence ou de tricherie. 
·  Respecter le matériel du club, son matériel personnel et le gymnase, et en 

particulier les vestiaires. 
·  Informer le responsable de l’équipe en cas de prise de médicaments.  
·  Faire attention à la prise de certains médicaments qui contiennent des produits 

« dopants » signalés par « attention sportif » sur la notice d’utilisation.  
·  Ne pas consommer de boissons alcoolisées dans les enceintes sportives. 
·  Montrer le bon exemple aux enfants venus les voir ou les encourager.  

 
Pour participer à la longévité du  club, chaque adh érent doit pouvoir apporter sa 
contribution de quelque façon que ce soit à la vie de notre association . Sur le 
terrain, mais aussi à l’extérieur . Pendant les rencontres sportives, mais 
également avant et après. Chacun doit pouvoir être en mesure de retransmettre 
ce qui lui a été transmis. 
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Tout adhérent ne pourra débuter une activité qu’après règlement de sa cotisation et 
fourniture du dossier d’inscription complet. Une activité commencée ne pourra donner 
lieu à remboursement. 
 
Les patineurs ne  sont sous la responsabilité du cl ub que pour la durée prévue 
de l’activité. Par conséquent, il est demandé aux parents de mineurs de vérifier de la 
présence d’un responsable au début de la séance et de respecter l’heure de la fin de 
l’activité. 
 
Afin de donner une place à chacun, des sportifs de niveaux différents peuvent se 
retrouver au sein d’un même groupe d’entraînement. La répartition dans ces groupes 
ainsi que la participation aux compétitions sont du ressort exclusif des entraîneurs. 
 
L’alimentation a son importance dans la réussite du sportif et il est souhaitable d’en tenir 
compte : 

·  Pas de pratique le ventre vide : Manger un féculent la veille de la compétition et au 
moins trois heures avant. 

·  Pas de sucrerie pendant le temps d’une compétition sportive. 
·  La concentration des sportifs est managée par leurs coachs et leur isolement 

avant, pendant et après la compétition doit être respectée par tous.  
 
Considérant que la recherche exclusive de la performance et que la seule valorisation de 
la victoire à tout prix ne peut conduire qu’à l’utilisation de moyens déloyaux,  les 
adhérents du RCK Seynod s’engagent à faire en sorte que le sport trouve au sein du club 
ses valeurs d’éducation et de socialisation et à œuvrer pour que le sport reste à sa juste 
place. 
 

 
Je suis licencié au RCK et je m’engage à respecter cette charte 
 
 
Signatures 
Le patineur        Les parents  

(Obligatoires pour les mineurs) 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
 
1/ Le RCK Seynod est une association loi 1901 qui a pour but la promotion des sports de roller-skating au travers 
d'une politique de loisir et de compétition. Toutes les cotisations sont utilisées au bénéfice des adhérents selon 
des choix effectués par ceux-ci lors de l’assemblée générale. Les cotisations servent essentiellement à couvrir les 
achats de matériel, les frais de licence fédérale et ceux d'inscription en championnat. Pour les familles ayant 
plusieurs enfants, un tarif dégressif sera appliqué pour le rink-hockey. Les cotisations pourront se faire en 
plusieurs mensualités. 
2/ Chaque adhérent doit être en règle pour pouvoir s'entraîner et participer aux rencontres. Pour cela, il doit avoir 
remis tous les documents nécessaires à son inscription et être à jour de ses cotisations. Les personnes qui 
bénéficient de séances d'essai évoluent sous leur responsabilité ou celle de leurs parents et sont couverts 
uniquement par leur propre assurance. 
3/ Le RCK Seynod est couvert par les Mutuelles du Mans qui garantissent notre responsabilité civile et nous 
protègent en tant que licencié victime d'un accident. Le contrat peut être consulté auprès des services de la 
fédération au 05 56 84 10 87. Cependant, nous attirons votre attention sur l'intérêt que vous avez à souscrire des 
compléments d'assurance. 
4/ Les dirigeants et les animateurs du club sont bénévoles. Ils encadrent pendant leurs temps de loisirs. Ils sont 
responsables de l'activité et prendront le cas échéant toutes les mesures urgentes nécessaires notamment en 
cas d'accident. 
5/ Tous les membres du RCK Seynod s'engagent à se respecter mutuellement ainsi que leurs adversaires, les 
arbitres, et le public tant en compétition qu'à l'entraînement. Ils s'engagent à représenter la ville de Seynod de la 
meilleure façon qu'il soit tant à domicile qu'en déplacement. 
6/ Une importance particulière est donnée au suivi scolaire. A la demande des parents, un enfant pourra être 
suspendu de compétition ou d'entraînement si la quantité et la qualité de son travail scolaire ne donne pas 
satisfaction. . 
7/ L'entraînement est sous la responsabilité de l'entraîneur. Les participants doivent se présenter à l'heure prévue 
avec un équipement correct. Avant de pénétrer dans la salle du gymnase, ils devront s'assurer que le vestiaire 
est bien rangé.   
8/ Chaque groupe aura un responsable administratif. Il aura à sa charge la communication et l’information. Des 
organisations particulières s’appliqueront à chaque discipline (lavage maillots,  
9/ Le matériel collectif est sous la responsabilité des adhérents. Il devra être protégé et rangé avec soin. Toute 
dégradation ou perte sera de la responsabilité des adhérents fautifs qui devront rembourser le matériel dégradé 
ou perdu. Sans cela, ces adhérents n'auront plus accès au matériel collectif 
10/ Le roller-skating est un sport qui comporte des risques. Afin de minimiser ceux-ci, chaque patineur devra 
posséder toutes les protections nécessaires (les protège-dents sont vivement conseillés en hockey). Les lunettes 
doivent être incassable, seule celles autorisées pour la pratiqué sportive peuvent être utilisées. Le matériel 
personnel devra être entretenu et en état.  
11/ Les compétitions à domicile ont lieu au gymnase de la Vallée à Seynod. L'accueil se passe avec le soutien de 
chaque membre : il faut installer le terrain, tenir la buvette, la table de marque, bien accueillir les adversaires, 
surveiller le bon déroulement de la journée, ranger et nettoyer la salle, sans oublier d'encourager nos joueurs. 
12/  Les déplacements s'effectuent en car ou en véhicules personnels (indemnisés). Chaque participant devra 
être à l'heure au point de ralliement. Les accompagnateurs seront les bienvenus dans la mesure des places 
disponibles. 
13/  Les absences des compétiteurs devront être motivées. Elles sont pénalisantes pour l'ensemble des groupes. 
Les cas d'absences aux entraînements ou aux compétitions non motivés pourront être sanctionnés. 
14/  Les sanctions majeures (suspension ou exclusion) pourront être prises en réunions de bureau ou de conseil 
d'administration. Elles concerneront en priorité les cas de violence, d'agression verbale ou physique, de 
dégradation de matériel. Les absences pourront être sanctionnées d'une privation de compétition. 
15/ Le RCK Seynod est votre club. Il ne fonctionne qu'avec la bonne volonté de chacun. Si nous nous entraidons 
tous et si nous donnons le meilleur de nous même, nous, patineurs et parents, pourront pratiquer notre sport 
dans les meilleures conditions. Pour améliorer celles-ci, nous regroupons les commandes de matériel que nous 
effectuons directement chez les fabricants. De plus, si chacun participe à la vie du club, grâce à des opérations 
de promotion (fête, loto, carte de membres,....) que nous mettons en place, nous pourrons acheter du matériel qui 
servira à tous. 
L'inscription au club implique l'adhésion totale au présent règlement  par l'adhérent et ses parents si celui-ci est 
mineur. 
Ce règlement s'applique jusqu'à la prochaine assemblée générale.    Fait à Seynod, le 28 JUIN 2008. 
Le conseil d’administration du RCK 
 



FEDERATION FRANÇAISE DE 
ROLLER SKATING  

 
 
 
 

Clubs, dirigeants, entraîneurs, patineurs, 
comment êtes-vous assurés ? 

 
La Fédération Française de Roller-Skating en application de son obligation légale découlant de la loi du 
16 juillet 1984 modifiée, est titulaire d'un contrat d'assurances auprès des Mutuelles du Mans. Assurance, 
qui : 
 
�  garantit votre responsabilité civile  

�  pour le club : dans le cadre de l'organisation de la pratique du roller-skating, y compris du fait et à 
l'égard des bénévoles,  

�  pour le licencié (dirigeant, entraîneur, patineur) : lors de l'encadrement, la pratique (entraînement, 
compétition) du roller-skating. 

�  Les garanties sont étendues aux réunions, missions, manifestations d'après compétitions et 
pendant les trajets aller et retour les plus directs. 

 
 
�  vous protège en tant que licencié (dirigeant, entraîneur, patineur) victime d'un accident. L'assureur 

vous rembourse à concurrence des frais réels : 
�  les frais médicaux, pharmaceutiques et chirurgicaux restant à votre charge après intervention de 

votre régime social et de votre complémentaire, (IMPORTANT : l'assureur vous verse une somme 
forfaitaire en prothèse dentaire (150 €  par dents, plafond de 610  €  et lunetterie (92 €  francs par 
verre et par monture, plafond de 229 €). 

�  le forfait journalier hospitalier, 
�  le transport immédiatement après l'accident vers le centre de soins, s'il n'a pas été pris en charge 

par la sécurité sociale, 
�  les frais de rapatriement lorsqu'à la suite d'un accident qui vous a immobilisé loin de chez vos 

bases, vous ne pouvez pas rentrer par vos propres moyens ou ceux normalement prévus pour le 
retour,  

 
L'assureur vous verse un capital si vous restez atteint d'une invalidité consécutive à l'accident dès lors 
que le taux définitif est supérieur à 5%. 
L'assureur verse un capital à vos ayant droits si vous décédez accidentellement. 
 
NOTE : Le contrat peut être consulté auprès de la fédération (05 56 84 10 97). 
 
Les prestations sont égales pour tous; elles n'incluent pas, en conséquence, la perte de revenu. 
 
Le RCK Seynod attire votre attention sur l'intérêt que vous avez à souscrire des compléments 
d'assurance qui :  
�  indemnisent vos pertes pécuniaires (salaire,...) 
�  consolident les capitaux dont vous bénéficiez par ailleurs. 
 
Le RCK Seynod a souscrit un contrat supplémentaire pour assurer toutes les activités à caractère social 
ou récréatif tel que arbre de Noël, banquet, prospection de membres honoraires, distribution de 
calendrier, voyages, réunions en relation avec ces activités,.... 
 
 


